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COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE 

INFORMATION RÉGLEMENTÉE 
Bruxelles, embargo jusqu’au 19.11.2021, 17:40 CET 

 
Aliénation d’actions propres 

 
L’article 8:6 de l'arrêté royal du 29.04.2019 portant exécution du code des sociétés et des associations stipule 
que toute aliénation d’actions propres doit être rendue publique. 
 
En vertu de cet article, Cofinimmo (Euronext Brussels: COFB) déclare qu’à la suite de l’exercice d’options dans 
le cadre de la rémunération via options sur actions de Cofinimmo (stock option plan), elle a aliéné hors bourse 
(OTC) des actions Cofinimmo qu’elle détenait en vue de la livraison de ces actions aux personnes concernées.  
 
Aperçu des transactions effectuées dans le cadre du Stock Option Plan : 
 

Date de la transaction Plan SOP Nombre d’actions Prix d’exercice (EUR) 

18.11.2021 2008 1.000 122,92 

18.11.2021 2007 1.350 143,66 

  
Un aperçu reprenant toutes les aliénations d’actions propres par Cofinimmo est disponible sur le site internet 
de la société https://www.cofinimmo.com/investisseurs/information-actionnaire.   

 
Pour tout renseignement :  
 
Jean Kotarakos Lynn Nachtergaele  
Chief Financial Officer Investor Relations Manager 
Tél .: +32 2 373 00 00 Tél. : +32 2 777 14 08 
 lnachtergaele@cofinimmo.be   
À propos de Cofinimmo :  
 
Depuis plus de 35 ans, Cofinimmo investit, développe et gère des immeubles de location. La société possède un patrimoine implanté en 
Belgique, en France, aux Pays-Bas, en Allemagne, en Espagne, en Finlande, en Irlande, en Italie et au Royaume-Uni d’une valeur d’environ 
5,6 milliards EUR. Attentive aux évolutions sociétales, Cofinimmo a pour mission de mettre à disposition des espaces de soins, de vie et 
de travail de haute qualité pour ses partenaires-locataires au bénéfice direct des occupants. ‘Caring, Living and Working – Together in 
Real Estate’ est l’expression de cette mission. Forte de son expertise, Cofinimmo a bâti un portefeuille d’immobilier de santé d’environ 
3,6 milliards EUR faisant référence en Europe. 
 
Société indépendante appliquant les normes les plus strictes en matière de gouvernance d’entreprise et de durabilité, Cofinimmo offre 
des services à ses locataires et gère son patrimoine à travers une équipe d’environ 145 personnes à Bruxelles, Paris, Breda et Francfort. 
 
Cofinimmo est cotée sur Euronext Brussels (BEL20) et bénéficie du statut de REIT en Belgique (SIR), en France (SIIC) et aux Pays-Bas (FBI). 
Ses activités sont contrôlées par l’Autorité des Services et des Marchés Financiers (FSMA), le régulateur belge. 
 
Au 29.10.2021, la capitalisation boursière totale de Cofinimmo s’élevait à environ 4,4 milliards EUR. La société applique es politiques 
d’investissement qui cherchent à offrir à ses actionnaires un investissement à long terme socialement responsable, peu risqué et 
générant un flux de dividendes récurrent, prévisible et croissant. 

 

www.cofinimmo.com 
 

Suivez-nous sur : 

 
 

https://www.cofinimmo.com/investisseurs/information-actionnaire
http://www.cofinimmo.com/
https://twitter.com/Cofinimmo
https://www.facebook.com/Cofinimmo/?__tn__=%2Cd%2CP-R&eid=ARD1qpd3kl6lHT0fK_XQvFt9mF8xdasUBdC94-xeVDlN-XNn9R7oBep5kyxCAg6U79J1XDAsxSO8HMZ1
https://www.instagram.com/cofinimmo
http://www.linkedin.com/company/cofinimmo?trk=hb_tab_compy_id_24816

